
L E  P O I N T  D U  J O U R ,
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R é s u l t a t  de ce qui s 'e fl paffé la  veilU  à 
t  AffembUe N ationale,

L X V I L

Du Dimanche 30 Août lyS^.

^  u  R Tobrcrvatlon que le com ité des recherches étoit 
à la fin de fes fb n ôion s, M . le  préfidem a propofé de 
le renouvellcr pour quinze jours.

L ’ordre du jour étoit la difcufiion de cc qui avoit fait 
le fujet de la féance de la veille ; mais M. le comte de” 
Crillon ayant obfervé qu’il avoit à faire part à Talîem- 
blèe de chofes fort importantes, la pc-fole lui a été donnée. 

« Perfonne ne refpeûe p’us que m o i, a-t-il d it , le temps 
de Taffemblée, &  je me garderai bien d’en abufer ; je 
me propofe feulement d’avoir l’honneur de lui obferver 
qu’elle n’a rien de plus inftant que de rendre un décret 
confirmatif pour le paiement des im pôts, &  pour la fixa­
tion du prix du fel à fix fols la liv re ; elle pourroit ren­
voyer au comité de rédaûion ces deux objets, ou rom - 
mer un comité dimpofiiions éoT\t\ei fonôions feroicnt d if- 
tinâes de celui des finances. Ce comité s’occuperoit de 1a 
fuppreinon des impôts les plus onéreux, &  pourvoi roit à leur 
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rem placem ent, en fc concertant à cet égard avec le minlf- 
tre des finances ; le grand ouvrage de la conftitution mar- 

cheroit en même-temps, pendant que ce comité prépare- 
roit un travail fur les états provinciaux &  .les municipali­
tés. L^affemblée n’a rien ftatué fur cet objet.

M . Bouche a dit qu’il falloit s’occuper de l’exiftcRce 
politique de la nation, avant de fe livrer à de nouvelles 

difcuflions ; qu’il lui paroifloit que la caufe de celle qui 
avoit été agitée la ve ille , avec tant de chaleur , étoit venue 
de ce que l’on avoit voulu réunir p'ufieurs articles en un 
feul ; il a prétendu enfuite qu’il y  avoit quatre m onarchies, 
une defpotique, une autre abfolue, la troifième éleflive, 
&  la quatrième limitée ;  c’eft cette dernière où les deux 
pouvoirs font ôiftinéls &  féparés. Le développement de 
toutes ces définitions l’auroit mené fort loin ; mais il s’eft 
contenté de faire remarquer qu’elles con%cnoient toutes au 

gouvernement français, &  qu’avant de traiter la grande 
&. très-importante queftion de la fan£tion, il falloit favoir 
ce que c’étoii qu’un gouvernement monarchique.

A in fi,  depuis deux jours les opinions ne ceflbient de 
varier fur la manière d’entreprendre la conftitution ; les i:-ns 
vouloient commencer par établir les principes du gouver­
nement français; les autres, entamer hardiment la grande 
queftion de la fanftion royale &  de la permanence des 
aflemblées de la nation ; une forte d« méfiance fecrèt* 
fembloit aliéner involontairement tous les cfprits.

Un obfervateur tranquille &  impartial doit rrouver le 
moment aôucl aufli intéreflant par la grandeur des objets 
qui fe traitent dans raffemblée nationale ,“'qu’étonnant par 
le choc des intérêts divers &  des opinions ccfntraires. D ’un 
•coté font les principes avec leur rrgide auftérité; de l’autre, 
la prudence avec fes craintes. Aucun des partis ne mani- 
icfte encore entièrement fes intentions ;  &  au milieu d’eux
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réfidc l’intérét généra] de vingt-cinq millions d’hommes, 
qui doit fc faire entendre , malgré même les diflcntions qui 
pourroient le contrarier. Mais les affemblées des hommes 
libres doivent être tumultucufcs &  violentes ;  une morne 
apathie ne convient qu’aux cfclaves.

«c Je crois que l’affemblée a été diviféc hier , fur le pre­
mier article du projet de rédaélion, a dit M . le vicomte 
de N oailles, parce qu’on lui en avoit préfente un trop 
grand nombre. Dans certains articles, la fanâîon royale 
paroiffoit ncceffaîre ; elle ne le paroiffoit pas dans d’autres ; 
il auroit fallu con ven ir, avant to u t, de la nature de cette 
fanélion ; fi elle eft néccffaire, comment elle doit être 

emple^ée , fi l’affemblée nationale fera permanente , &  s’il 
y  aura deux chambres ou une feule ; c’cft alors que la 
conftitution auroit marché rapidement ; &  pour y  parvenir 
je fais la motion de difcuter les quefticns fuivantes : x°. C e  
que c’eft que la fanélion royale ; 2®. ft elle eft néceffaire 
pour les aâcs légiflatifs ; 3®. dans quel cas la fanélion 
doit être em ployée , &  de quelle manière ; la 4®. perma­
nence de l’affemblée nationale; 3®. enfin, la divifion des 
chambres. »

« Plus le travail eft d ifficile, difoit M . de Lam eth, plus 
il faut de la métiiode. Le pouvoir légiflatif doit pafler avant 
I exécutif. Nous ne devons pas oublier la déclaration des 
droits, répondoit M . Mounier ; c  eft le premier chapitre 
de la conftitution. Paflbns au corps légiflatif, voyons 
quelle doit être fon organifation , &  quelle eft la nature 
ue notre gouvernement : il eft bon de traiter la fanftion 
royale en point de queftion , Sc d’examiner quelle doit 
être 1 influence du roi dans le corps légiflatif. M . de V i- 
rieiix ajoutoit qu’il falloit confacrer d’abord quelle fera 

1 autorité royale; que le roi étant une portion conftituante 
du pouvoir lég ifla tif, on devoit s’occuper de lui avant 
foutes diofes ; que tel étoit l ’ordre du jour. »
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M . Giiillotin annçnçcît des vues plus étendues que cctrt 

qui Taroient précédé ; il ne pouvoit pas dcuttr que la 
fanôi( n royale n'eût été la feule caufe des diflemions de 
la veiH e, &  que fon adoption pure &  fimple emraîneroit 
peut-être de grands inconvéniens. « O n ne doit pas traiter 
aujourd hui la fanôion , obfervoit -  il ; cet art'cle devant 
recevoir des modifications, on ne peut les arrêter fan» 
voir tous leurs rapports avec les autres parties de la conf- 
tinition. Il eft néceffaire que le comité nous préfente un ‘ 
plan général ; cela abrégera le travail : une décifion aôuelle 
fur la fanôion feroit imprudente &  dangereufe. Il propo­
foit en conféquence qu il fût ordonné par Taffemblée au 

comité de conftitution, de préfenter un ^jlan fur TcAgani- 
fation des différens pouvoirs qui feroicnt difcutés dans le»

' tu r e tu x ;  qu'en attendant, les points préfentés fuflent difcu­
tés , mais fans prendre aucun parti décifif. »

M . G uilîot’.n s’occupant enfuite de la fantc de fes con­
frères, &  peut-être auffi de la maturité des délibérations, 

a demandé qiTil n’y  eût plus d’affemblce le foir , le  méphc- 
tifme de la falle étant au phyfique ce que Texaltation des 
têtes eft au moral ; effet inévitable d’un féjour trop long 
dans une grande alTemblée.

A lors M . Régnant, réuniffant les deux motions de M. 
Guillotin &  de M. le vicomte de Noailles., motiens dont 
Tefprit étoit le m êm e, quoique différentes dans la form e, a 
dit qu’il falloit entamer les grandes queftions à la fb is,  parce 
que Tinflucnce de la périodicité oü de la permanence des 
afiéml Ues , aii.fi que leur formaticn en une eu deux cham­
bres, étoit îrcp  fenliblc pour être méconnue, quand il s’agira 
d’examiner comment fe fait la lo i , &  quelle influence le roi 

doit avoir fur fa formation.
M . de Bouvillc difoit au contraire , qu’il ne s’agiffoit pat 

dans. l’article premier déjà d ifcu té ,  ni des droits du roi,
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»î de* droïls de la nation; U s’agit de favoir lï le goü^ 

vernement eft monarchique. A van t de propofer un plan d« 
conftitution, il faut favoir quelle efpèce de gouvernement 
nous devons a vo ir; 1a queftion de la fanfrion eft indé- 
pcidante de la première; enfuite revenant à fes cahiers, 

M. de B ouvüle-difoit qu’ils avoient fixé plufieurs articles 
conftitutionels , &  que devant opiner d'après e u x , il n’y  
avoit lieu à délibérer fur les motions propofées, mais leu - 
lement à reprendre l’ordre du jo u r, ce qui a été appuyé 
par M. M ad ier, qui a invoqué le règlement.

« Il eft néceffaire d’éloigner les craintes réciproques,' 
secnoit M. T a rg e t, en appuyant les m otions, &  d’stta- 
qucr de front les qucftions importantes. Dés que nous ferons 
réunis fur ces grands objets, i! n’y  aura plus de débars. 

Alors, concourant tous au même b u t, la conftimtion ne 
fera plus retardée dans fa marche ; il eft abfolument né- 
celTaire de dégager nos difcufllons de cet c f  rit de parti 
qm excite nos débats tumultueux. II faut cteufcr jufqu’aux 
loarccs de nos opinions fecrctes.

« Mais pour,traiter la queftion du concours de l’autorité 
joyale à la formation de l’afre de légiftarion , il fout avoif 

fous les y tu x im p la n  complet de conftimtion fur leqiieUe 
comité prendra un parti à fo manière ; nous difcmerons 
alors la fonflion royale , &  vous jugerez de l’imporranc* 
de cette queftion par la tranquillité qui régnera cnfuit* 
dans vos affemblécs. »

En e ffe t, qui ne fehtoit que la fonélion royale étoit for­

tement influencée par la permanence de l’affem blée, &  
par la divifion oU la réunion des chambres. « Le mot de 

« i o n  eft vague par lui-même, difoit M . Alexandre de 
&  pour en déterminer le fen s, il fout une difcuflion 

re &  entière H. Il demandoitle renvoi à lundi, M .Gca-* 
pe e de Prsfeld prouvait qu’e c  foifant une conflinj-j

P 4  a
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tîo n , on devoit examiner fi le Eoi eft ou n’cft pas partie 
de la légiflation; que c’ct it en d’autres termes p jrk r de 
la fanaion, &  qu’ainfi , c’étoit le cas de difcuter dans le 
moment cette queftion; mais M. M adier, en invitant tou­
jours à cc qu’en exécutant le règlem ent, on déclarât n’y  

aVcir lieu à délibérer fur la motion pour s’occuper de 
l ’article premier fuivant l’ordre du jour ,* difoit que devant 
être gouvernés par un monarque , il fallcit déterminer 
l’exiftence du gcuveinemer.t monarchique avant de faire 

une conftitution qui y  fut relative.
Ici quelques mouvemens fe font é levés,  &  M . Dumetz 

a obfervé que fi l'on vcu lcit avcir le bonheur d’une conf- 
fitution , il falloit laifîer difcuter paifiblement ceux qui 
vouloient y  conduire; M . D upcrt continuant les débats, 
&  invoquant aufti Us réglem çns, a préfcnté enfuitc les 
rapports qui lioient toutes les parties de la conftitution. U 
defiroitun plan général, il diftinguoitles différentes efpèces 
de veto , Si. faifoit fentir l’ impofiibUité de décider de telles 

queftions fans un plan général préalable.
Au milieu de ce flux &  reflux d’opinions , M . de Traci 

revcnoit aux principes du gouvernement français, &  vou­
loit qu’en déclarant n’y  avoir lieu de délibérer, l’on s’oc­
cupât du quatrième article , en le rédigeant de manière 

qu’il ne préjugeât aucune queftion fur la diftribution des 
pouvoirs. Il propofoit la rédaélion fuivante;- » tcut aéle 
de légiftation doit être fait par les repréfentans de la nation, 
&  le roi doit y  participer fuffifimmcnt pour affurer fon 

vo u vo lr, &. pas affez pour opprimer les droits de la

nation.  ̂ ,
M . d’André a repris la queftion, en difant, q u il ne

croyoit pas la fanélion indépendante de la légiflaturc , &  
q«e le veto étoit le boulevard de la liberté Irar.çaif* ; il a

propofe de difcuter la*fanélion du roi.
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Alors on a décidé par a£îs Sl U vé, tpÉW n'y avoit pa# 
lieu à délibérer , &  on alloit s’occuper de reietrer ou d’ad­
mettre la motion de M . le vicom te de Noailles ,  lorfqu’on ' 

a demandé quelle fut divifée.
MM. R enaut,  B arnave, de Laupierre &  de Mirabeau 

s’y  font oppofés, en prouvant la dépendance réciproque 

de ces queftions.
« A vant d’examiner ce qu’cft le  corps légiflatif, exami­

nons ce que nous fommes nous-mêmes pour agiter ces 
grandes queftions, difoit M . Redons. Sommes-nous une 
puilTance ou des délégués ? avons-nous des droits a exercer 
ou des devoirs à remplir ? qui prétendroit que nous fem­
mes une puilTance ? elle réfide dans la nation ; c’eft par 
elle que nous fommes ici ; que nous devons déclarer la 
volonté de nos commettans, en difant que le gouvernement 
français eft un gouvernement monarchique; ce n’eft pas 
un droit que nous créons; mais une volonté des commet- 
»ans que nous déclarons ainfi d’après nos cahiers ; c’eft 
une volonté générale ou particulière; fi ce n’cft pas la 
Volonté générale, la queftion eft foumife à la fagelTe de 
Taflemblée.

Autrement nous n’avons qu’à déclarer le genre du gcu - 
verncment que nos cahiers ont voulu maintenir ; il en eft 
de même fur la queftion des deux chambres &  fur celle 
de la fanôion royale. Le filence ou le langage de nos 
commettans décidera fi nous avons des droits à créer ou 
des droits à déclarer.

Ces principes applaudis par une certaine partie de Taf- 
fem blée, ont été réfutés par M . Pethion de Villeneuve ;  
qui fe plaignant de ce que M . Redons avoit fixé à 
Taflemblée des bornes trop étroites ; dans ce moment ; 
d ifoit-il,  Taflemblée exerce le pouvoir conftituant, puif- 

gu’elle eft envoyée pour faire la conftitution ; elle ne Ta
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I«5 d’une inamêre abfolue &  indéfinie, mais j'cxafflîflc I* 
queftion des cahiers, &  je demande fi nous devons les 
fuivre ? Point de doute ,  toutes les fois qu’ils font impcra* 
tiis ;  nos commettans nous ont prefcrit de faire uns conf— 
tirution ;  mais il n y  pas fix cahiers qui aient prévu les 
diftércns articles de la conftimtion ; il n’en eft pas fix q u i, 
fur ia fanclion royale , ayent parlé des differens degrés 
d influence de 1 autorité du roi. i l  faut une fanflion , mais 
julqu à quel degré doit elle avoir lieu ? fi nos commettans 
ne nous ont aftrcints qu’à la fanélion , nous fommes les 
maîtres de fa latitude. Nous fommes obligés d’interpréter 
cette for e de fan âion ; ainfi , fi le degré d’ influence n’cft 
pas prévu dans nos cahiers , la fanâion peut être déter­
minée par chacun de nous. O n a raifon de dire que la 
fanélion ne doit pas être difcutée avant que de connoître 
l’organifation du pouvoir légiflatif.

M . Pifon du Galand réclamoit la divifion des queflions, 
&  que l’on traitât feulement celle de la fanélion , peur ne 
pas fc jetter dans des difficulté? inextricables. M . Populu* 
appuyoit l’opinion de M . Pethion, &  M  de Caftellane 
infiftoit pour que la motion de M . de Noailles ne fut pas 
divifée, M . Defchamps ,  reprenant la queftion des man­
dats , foutenoit que la faélion royale eft une garantie que 

h  nation a demandée pour elle-même dans les affemblées 
.élémentaires. Il demandait que la motion fut diviféc.

La fanélion eft dans nos cahiers, difoit M . Mounier , 
mais quel degré d’influence doit-elle avoir ? Nos cahiers 

donnent-ils la liberté? Nous pouvons organifcr, d’après 
nos lumières, le corps légiflatif; m ais, quant à la fanc- 
t io n , nos commettais ne nous ont pas permis un veto 

S ils nous ont dit que la loi feroit faite avec le 
r o i ,  ou avec fa fanélion, ou fon contours, 6c c’eft tou- 
jours la Œcme chofe ;  autrement vous pourrie* vous paf-
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fer de lu i , &  fon confentcment eft cependant néceffaire

en matière d’aftes légiflatife.
D'après ces débats,  on eft allé aux vo ix  ; une grande 

majorité a décidé la divifion de la motion de M . le v i­
comte de N oailles; on a déclaré enfuitc n’y  avoir lieu 
de délibérer fur l’amendement de M . de Lam eth, qui de­

mandoit qu’on traitât d’abord la queftion de la perma­
nence &  celle des deux cham bres, qui étoient la fécondé 

partie de la motion divifée.
V oici les trois articles fur l’admiflion defquels il reftoit 

à prononcer, pour qu’ils fuffent fournis à la difcuffion.
1°. Déterminer ce que Taffemblée entend par la fanc- 

rion royale.
2°. Si elle eft néceffaire pour les aôes légiflatifs.
3®, Dans quel cas la fanôion royale doit être em ployée ,  

&  de quelle manière.
O n eft allé aux v o ix ,  &  ces trois articles ont été ad­

mis ; ils feront fournis demain à la difcuffion.
Auffi-tôt de nouvelles motions ont été faites ; M . de 

Mirabeau a réclamé Tappel ncminat. Il ne convenoit pas 

eil effet de délibérer par affis &  levé fu ries  queftions les 
plus importantes de la conftitimon : M . Mounier ^  fait la 
même réclaipation ; un autre membre a demandé que 
chacun repréfentât fon mandat &  qu’il fût fait deux co­
lonnes Bominales par oui ou par non ; enfin M . de Lau- 
dines a lu un article de fon cahier , conforme à cette 

demande.
Mais ces petites formes inquifltoriales ont été repouffées 

d’abord par M . le préfidcnt qui a rappelle à Taffemblée 
un décret rendu par les députés de la fénéchauffée de 
Nîmes qui avoient fait une pareille demande d’aprés leurs 

cahiers.
M , de Mirabeau a fait fentir bientôt combien ces liftes
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étoient contraires à la liberté des aflemblées ; fl le refw 
peft, humain eft une arme terrible qu’il faut m én ager, 
difoit-il, ces moyens ne conviennent ni à la dignité , ni 
à la fraternité de l’affemblée. Dans un pays voifm la 
chambre des communes n’eft jamais fouillée d’aucune pro- 
tcû arion ;fi on en a^vu dans la chambre-haute, c’eft que 
fes membres y  défendent un droit individuel ; mai» 
ne donnons pas une opiniâtreté funefte aux opinions, &  
n élevons pas un monument de divifton &  de difcorde. 
Ces principes étoient conformes à un décret folemnel pris 
ÎC 17 juin , fous la preftdence de M . B a illi, lorfque les' 

communes fe conftituèrent en affemblée nationale; aufli 
M . D efprem enil, qui n’y  étoit pas opinoit fortement pour 
q u il fût fait des liftes nominales. Cette fo rm e, qui vaut 
bien celle de 1614 , lui paroiffoit propre à prouver fi les 
députés font fidèles à leurs mandats ; « Nous ne fommcs è 
d ifo it-il, que des mandataires liés par nos com m ettans, 
&  je regarde la fanénon abfolue comme le rempart de 
k  liberté publique. Mon cahier porte,  que la loi ne fe 
fera que moyennant la fanftion du r o i , fans que fa reli­
gion foit obligée en aucun cas d’expofer les motifs de 
lôn  refus ».

Après avoir infifté fur le droit du roi d’agréer ou de 
« fu fe r  1a loi faite par les états-généraux , il a propofô- 

la forme fuivante, bien propre fans doute à établir la li­
berté &  la confiance dans l’affemblée.

A vant l’appel nominal , il fera fait un appel des bail­
liages , &  le premier député de chaque ordre , de chaque 
bailliage, fera tenu de déclarer la volonté de fes com - 
mettans. « Les trois ordres, ajoutolt-il,  ont cxifté dans 
les aflemblées des bailliages. La loi y  a été faite par la 
nation , &  nous ne devons que la déclarer ».

La fcience du droit public eft ié vafte qu’on y  découvre
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ÏGus les jours de nouveaux principes; les puMîcifies avoient 

cru jufqu’à préfent que des cahiers n’écoient pas des légifi 
latcurs, &  qu’une aflemblée nationale n’étoit pas réduite à 
Être fimplement l’écho des aflcmblées élémeqtairos. Il étoit 
réfervé à l’auteur de cette motion de remettre dans les mains 
du r o i, fous le nom de fanélion ou de veto , le pouvoir 
vraiment légiflatif joint au pouvoir exécutif ; de faire 
évanouir dans les aflcmblées de la nation le pouvoir légifl* 
latif dont l’aflemblée célèbre de 1789 fe g’orifioit avec tant 
d’éclat, &  de donner au monarque l’utile &  blenfoifaut 
privi'égede rendre illufoires plufieurs décrets fameux dont 
les peuples ont déjà béni la ^agefl'e.

Après avoir entendu M . D efprém enil, un membre des 
communes a plaifamment à ajouté fa motion ; «c puifqu’on 
demande que chaque premier député des divers ordres de 
bailliages déclare la volonté de fes commettans, ne feroit-il 
pas convenable que chacun de fes députés déclarât en 
même temps le nombre de ces mêmes commettans ». Il 
faut croire que ce membre avoit to rt, car fit demande 
tendoit à faire croire que la volonté générale cil formée 
de la majorité des volontés particulières; au lieu que la 
motion principale tendoit, conformément aux grands prin­
cipes, à la faire confifler dans la majorité des cahiers; & ,  
comme chacun de ce qui s’appelloît jadis les trois ordres 
a fourni, dans chaque bailliage, fon cahier particulier, 
la manière d’opiner par cahier , rameneroit adroite­
ment le fyftême heureufement oublié de l’opinion par 
crdre.

Auffi M . de Mirabeau n’a pas manqué d’obferver que 
d’après ce fyftêm e, M . Defprémenil auroit pu envoyer 
fon cahier à fa p lace , mais que l’on auroit été privé du 
plaifir de l’entendre.

M . le duc de Liancourt &  M . Tabbé Grégoire ont très-

t: ' »
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Me» remarqué que les députés ne répondoient qu’à leurJ 
commettans &  à leur confcience de Tcxécuticn des cahiers, 
&  qu’ils n’en devoient aucun compte à rafTemblée na­

tionale. Encojc eft-il vrai que les cahiers ne peuvent lier 
les confcicnccs parce qu’ils fort efTentielltmcnt fubordon- 
»és à la fiipériorité des lumières de TafTemblée générale, 
&  que c c  feioit faire autant de légiflateurs de ceux dont 

le pouvoir ne confifte qu’à les nommer.
M . le préfidcnt a terminé ces inutiles débats, en difant 

que le règlement étoit impératif ; qu’il en avoit éié donné 
un extrait aux députés de la fénéchauffée de Nîmes ; qu’il 
n’y  avoit pas même lieu à délibérer, &  quon feroit feu­

lement un appel nominal.

O n fo u fcrit, à Paris ,  chez C  U s S A C , libraire, au 
Palais-Royal ,  n“‘  7  &  8 , &  chez les principaux libraires 

de l’Europe,

L e prix de chaque abonnement, de 30 numéros, eft de 

6 liv . pour P aris, &  de 7  liv . 10 f. franc de port dans 
tout le royaume ; on eft prié d’affranchir le port des 
lettres &  de Targent.

Ayuntamiento de Madrid




